
Les paloumayres en attendait beaucoup de cette saison de chasse 2021, après les mésaventures causées par la 

crise sanitaire du Covid-19…. Mais a-t-elle été à la hauteur ? La réponse est oui !  

En effet, les palombes sont passées en nombre dans le ciel girondin, permettant à chacun de s’adonner à la 

chasse de l’oiseau bleu. Cette saison a même été marquée par des prélèvements records ! Quant à l’hivernage, 

celui-ci reste dans la moyenne, avec une bonne présence de palombes dans la zone agricole du département.  

 P A R T I C I P A T I O N  A U  R É S E A U  

Cette saison, ce sont 63 carnets 

qui ont été renvoyés à la Fédéra-

tion de la part des correspondants 

(Figure 1). 

Cela rattrape le faible nombre de 

retours de l’an passé, où seuls 38 

avaient été retournés, en raison du 

Covid-19.   

Soyons optimiste pour l’an pro-

chain, avec un retour de carnets 

avoisinants les 80 exemplaires. 

Figure 1- Evolution du nombre de correspondants du réseau 
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 A C T U A L I T É S  S U R  L E S  C O N T E N T I E U X  

Les chasses des oiseaux aux moyens de filets étant des chasses dérogatoires, celles-ci sont encadrées par des 

textes règlementaires afin de garantir le respect des conditions fixées par la loi (sélectivité, petite quantité, ab-

sence de solutions alternatives…). Ces dernières années ont vus apparaître des contentieux à ce sujet. L’alouette 

est dans le viseur des détracteurs, avec une annulation des arrêtés pour les campagnes 2018, 2019, 2020 et 

2021 (actuellement en cours de jugement sur le fond).   

  

Pour la chasse de la palombe aux filets, il n’y a pas de contentieux à ce jour au niveau national. Cependant, le 

Ministère n’a pas satisfait l’obligation de rendre compte des activités des chasses soumises à dérogation auprès 

de la Commission Européenne, qui a donc mis en demeure la France. N’ayant pas obtenu d’éléments suffisants, 

la procédure a été suivie par un avis motivé, puis du dépôt d’un recours en manquement devant la Cour de Jus-

tice européenne.    

La situation devenant de plus en plus complexe et dans le but de se préparer au mieux, les 5 Fédérations concer-

nées (Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques et Gers) travaillent intensément avec la FNC pour 

faire des analyses juridiques ainsi que des propositions d’actions et de rédactions de nouveau textes. 
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Vols observés par installation  

Le nombre moyen de vols de palombes observés par installation s’élève à 342 pour cette saison de migration (Figure 

2). Ce chiffre suit ceux des années précédentes, où le nombre de vols vus oscillait entre 300 et 450. Cette saison ne 

peut pas être comparée à la précédente… En effet, le confinement lié à la crise du Covid-19 avait contraint les palou-

mayres à rester chez eux à partir du 31 octobre. 

 M I G R A T I O N  P O S T N U P T I A L E  

Figure 2- Nombre moyen de vols vus par installation depuis 1985 

Vols posés   

Figure 3 - Vols vus et posés en 2021 

Environ 30% des vols vus ont pu être  

posés lors de cette saison.  

Cependant, nous observons des disparités 

en fonction de la taille des vols. En effet, 

les vols de petites tailles ont été les plus 

nombreux à être posés.  

Proportions de vols posés par rapport à la 

taille (Figure 3) :  

-   45% des vols inférieurs à 10 oiseaux ; 

-   26% des vols de 10 à 50 oiseaux ; 

-   25% des vols de 50 à 100 oiseaux ; 

-   22% des vols de 100 à 300 oiseaux ; 

-   16% des vols supérieurs à 300 oiseaux. 

Comme l’essentiel des effectifs passe dans les vols de grande taille, ce constat nous permet de répéter que  

beaucoup d’oiseaux ne font que survoler les palombières sans être inquiétés. 

L E T T R E  D U  R E S E A U  P A L O M B E  



L E T T R E  D U  R E S E A U  P A L O M B E  

Chronologie de la migration 

L’arrivée des palombes sur le territoire girondin a réellement débutée au 

08 octobre, avec un léger pic. 3 autres périodes de forts passages ont été 

observées (Figure 4) :  

   - du 14 au 17 octobre ;  

    - du 23 au 28 octobre ;   

     - du 6 au 9 novembre. 

 P R É L È V E M E N T S  

Après analyse des 63 carnets de cette saison 2021, les prélèvements ont été de 8 702 palombes. Nous pouvons 

constater que les prélèvements suivent de très près la chronologie de la migration, avec des pics aux moments des 

forts passages, à l’exception du pic du 15 octobre (Figure 5). 
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Figure 4 - Chronologie des vols vus et posés lors de la migration 2021 

Figure 5 - Chronologie des prélèvements lors de la migration 2021 (sur 63 installations) 

Chronologie des prélèvements 



L E T T R E  D U  R E S E A U  P A L O M B E  
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Prélèvements par installation 

Le nombre moyen de palombes prélevées par installation s’élève cette saison à 138 oiseaux. Ce chiffre constitue un 

record historique ! Les prélèvements sont à la hausse, tout comme la tendance d’évolution des populations dans le 

Sud-Ouest. La barre des 100 palombes prélevées dans la saison est dépassée depuis 2011. Seule l’année 2020 dé-

note avec un prélèvement moyen de 43 oiseaux, dû à la pandémie du Covid-19... 

Figure 6 - Evolution des prélèvements moyens de palombes par installation 

Prélèvements par mode de chasse 

Le nombre total de palombes prélevées à l’aide de filets s’élève à 926 

pour cette saison, contre 7 776 au fusil. Ainsi, les prises aux filets ne 

représentent qu’11% des prélèvements totaux recensés. 

Cependant, si l’on regarde les palombières « mixtes », c’est-à-dire prati-

quant à la fois la chasse au filet et au fusil, le pourcentage de prises 

avec des filets est de 21%. 

Figure 7 - Nombre de palombes prélevées par les correspondants du Réseau en 2021 

 Prélèvements au fusil Prélèvements au filet TOTAL 

Palombières au 

filet (uniquement) 
 64 64  

Palombières au 

posé (uniquement) 
4 497  4 497  

Palombières au 

filet et au posé 
3 279 862 4 141 

TOTAL 7 776 926 8 702 



L E T T R E  D U  R E S E A U  P A L O M B E  
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 H I V E R N A G E  2 0 2 1 - 2 0 2 2  

Les effectifs hivernants de palombes sont recensés annuellement par l’intermédiaire de 2 méthodes :  

1- Comptages en avion pour la zone forestière (ZF) du massif des Landes de Gascogne — coté rive gauche de la Garonne 

2- Comptages aux dortoirs pour la zone agricole (ZA) et urbaine (ZU) — côté rive droite de la Garonne + métropole de Bdx 

Depuis 2000, l’hivernage des palombes 

dans le département est fluctuant en fonc-

tion des années, mais montre tout de même 

une certaine tendance à l’augmentation des 

effectifs.  

Cependant il y a eu moins d’oiseaux lors de 

cette saison 2021/2022, avec des chiffres 

en dessous de la moyenne observée depuis 

20 ans (Figure 8), surtout dans la zone fores-

tière.   

Le petit nombre d’oiseaux comptabilisés 

dans la zone forestière peut s’expliquer par 

la faible glandée observée cet automne, cau-

sée par une importante gelée au mois d’avril.  

En revanche, les comptages réalisés en 

zone agricole montrent une bonne présence 

d’oiseaux. Les principaux dortoirs observés 

se trouvent au Sud-Est du département 

dans les secteurs du « Réolais et Bastides » 

et du « Sud Gironde » (Figure 10). A noter 

qu’il y a eu légèrement plus d’oiseaux comp-

tés en décembre qu’en janvier. 

A l’échelle du Sud-Ouest de la France, ce 

sont les départements du Gers, de la Dor-

dogne et du Lot-Et-Garonne qui ont abrités 

les plus gros effectifs de cet hivernage 

2021-2022. 

Figure 8 - Nombre d’oiseaux comptés en hivernage en Gironde 

Figure 9 - Répartition des oiseaux comptés  
en hivernage par zone en 2021-2022 

Figure 10 - Carte des comptages en zone agricole et urbaine pour l’hivernage 2021 



L E T T R E  D U  R E S E A U  P A L O M B E  

De quel ordre sont les prélèvements de palombes dans les installations de chasse aux colombidés ?   

                    Quelle est la proportion d’oiseaux pris au filet et au fusil ?  

Merci à tous les chasseurs anonymes et bénévoles qui travaillent avec la Fédération.  

Pour ceux qui désirent rejoindre le réseau départemental, merci de nous contacter au 05.57.88.97.89. 
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 E N Q Û E T E  P R É L È V E M E N T S  E N  P A L O M B I È R E  

Voici les questions qui ont conduites au lancement d’une enquête en 2019 

auprès des paloumayres girondins. Outre l’approfondissement des connais-

sances sur le sujet, ces données serviront à défendre les intérêts de la 

chasse à la palombe, et plus particulièrement celle au filet. Nous devons 

assurer que les prélèvements via ce mode de chasse dérogatoire sont 

réalisés en petite quantité, conformément à la Directive Oiseaux. Les 

résultats des prises aux filets doivent être relativisés par rapport aux 

prélèvements totaux, à la mortalité naturelle et à l’état de conservation de 

cette espèce.  

Ainsi, pour la saison 2019, nous avions recensés 20 030 palombes 

prélevées au filet, contre 101 168 réalisées au fusil dans les palombières. 

Cette enquête a été renouvelée pour la saison 2021, conjointement avec 

d’autres départements du Sud-Ouest qui pratiquent la chasse des 

colombidés au filet. Cependant, d’autres paramètres ont été ajoutés pour 

cette nouvelle enquête, tels que les prélèvements réalisés au tir au vol, et les 

prélèvements de pigeon colombin. 

Les résultats sont actuellement en cours d’analyse ! 

 P I G E O N  C O L O M B I N  

L’analyse des carnets envoyés par les 

correspondants montre une moyenne de 

prélèvements par installation de 10,6 

oiseaux sur la saison (Figure 11). Ce 

chiffre se trouve dans la moyenne 

observée depuis l’année 2010, qui est 

de 10,3 pigeons colombins. La tendance 

d’évolution des prélèvements est stable.

  

  

Pour cette espèce, les prélèvements ont 

été principalement réalisés en début de 

migration, avec des pics observés au 10 

octobre et aux 16-17 octobre.  Figure 11 - Nombre moyen de pigeons colombins prélevés par installation depuis 2010 


